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Paris – Le 4 juin 2025 – Les évêques orthodoxes de France ont tenu leur réunion 
périodique le mardi 3 juin 2025, sous la présidence du Métropolite DIMITRIOS de France, 
au siège de l’AEOF, et ont adopté le communiqué suivant. La réunion a été suivie d’agapes 
fraternelles à la Métropole Grec-Orthodoxe de France. 
 
1. Les évêques orthodoxes de France ont évoqué avec inquiétude la situation ambivalente 

autour du monastère Sainte-Catherine au mont Sinaï en Egypte, un des hauts lieux 
historiques de l'Orthodoxie. Les premières fondations de ce monastère remontent à 
l’impératrice Hélène, mère de l’empereur Constantin le Grand. Ses fortifications actuelles 
avaient été érigées par la suite, au VIème siècle, à l’initiative de l’empereur byzantin 
Justinien. L’intégrité de cet ensemble monastique, sous la gouvernance de l’Eglise 
orthodoxe, doit être préservée et garantie en toute sécurité ainsi que le libre exercice du 
culte orthodoxe en son sein. Il s’agit là d’un lieu de culture de premier plan, abritant une 
importante et précieuse collection d’icônes, mais aussi, la deuxième bibliothèque de 
manuscrits anciens après celle du Vatican. Le site est d’ailleurs inscrit depuis 2002 sur la 
liste du Patrimoine mondial de l’humanité établie par l'UNESCO. Le monastère Sainte-
Catherine qui a traversé toutes les vicissitudes des siècles, doit rester, en toute quiétude, 
fidèle à sa vocation historique, celle d’être un haut lieu de l’Eglise orthodoxe, et de 
pèlerinage pour tous les chrétiens, et bien au-delà. 

 
2. Les évêques orthodoxes de France saluent l’adoption par la représentation nationale, de 

la loi sur les soins palliatifs. Le développement des moyens de ces soins, resté très 
insuffisant à ce jour, constitue la bonne réponse médicale, éthique et morale pour faire 
face, avec soin, science et humanité, aux interrogations et souffrances réelles qu’implique 
l’accompagnement de la fin de vie. 
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En dépit cependant des vives inquiétudes qui se sont exprimées dans différents milieux, 
croyants ou non, quant aux possibles dérives d’une telle loi, l’Assemblée nationale a 
adopté, en première lecture, une législation introduisant en France une « aide active à 
mourir ». Sans vouloir manquer de respect au vote parlementaire, les évêques orthodoxes 
de France déplorent une telle inversion normative majeure. Cet abîme moral qui 
transforme le laisser-mourir en un faire-mourir, expose notre société, et les plus faibles 
en son sein, à des risques de dérapages inquiétants. L’examen du projet de loi se 
poursuivant au Sénat, les évêques orthodoxes de France appellent toutes les consciences 
éthiques, morales et/ou médicales, croyantes ou non, à continuer à s’exprimer 
publiquement et à contribuer au débat, dans l’espoir que le Rubicon ne soit pas franchi. 
Une société grandit en éthique et en humanité, en défendant la vie, et en accompagnant 
les souffrances, physiques et morales, d’une fin de vie avec amour, compassion et par des 
soins déployés pour les réduire. Notre société perdrait sa boussole sinon spirituelle, du 
moins morale, en se donnant les moyens de "donner la mort" et, de surcroît, signe de 
radicalisation doctrinaire, en sanctionnant celles et ceux qui viendraient, avec humanité 
et compassion, défendre auprès d’un patient en souffrance, la foi et l’espérance en la 
dignité de la vie qui demeure, pour tous, un mystère. 

 
3. En guise de rappel, la première rencontre monastique orthodoxe en France se tiendra le 

mercredi 18 juin 2025, à la Cathédrale Orthodoxe Roumaine des Saints Archanges, au 9 
bis rue Jean de Beauvais, 75005 Paris. Un compte rendu de cette rencontre, organisée 
sous l’égide de l’AEOF, avec la participation de délégués des monastères orthodoxes 
canoniques œuvrant en France, sera communiqué ultérieurement au public. 
 

4. La prochaine Journée de la Jeunesse Orthodoxe en France, sous l’égide de l’AEOF, se 
tiendra le 29 novembre 2025 à la Cathédrale grecque, Saint Etienne (au 7 rue Georges 
Bizet, 75116 Paris). 

 
5. A l’occasion de la commémoration du 120ème anniversaire de la Loi du 9 décembre 1905, 

de séparation des Eglises et de l’Etat, et outre la participation orthodoxe aux évènements 
organisés par les autorités et/ou par les cultes, les évêques orthodoxes de France ont 
décidé d’organiser une journée orthodoxe de réflexion sur « les apports et enjeux de la 
laïcité à la française ». Les détails de cette Journée seront communiqués ultérieurement. 
 

6. La prochaine réunion périodique de l’AEOF se tiendra à la rentrée, le 17 septembre 2025 
à 11h00. 
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